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INFOS MDPH11 
Lettre d’information de la Maison Départementale des Personnes Handicapées de l’Aude 

 
 

N° 5 – septembre 2020 

Edito de Catherine Roumagnac, Directrice de la MDPH de l’Aude : 
 
En cette rentrée de septembre, le département de l’Aude étant classé en zone rouge du fait de la 
circulation active du virus, nous devons rester très vigilants face à la pandémie. 
 
Le respect des gestes barrière reste impératif :  

 distanciation physique d’au moins 1 mètre entre 2 personnes 

 port du masque grand public en tissu obligatoire pour la circulation dans les locaux et dès lors qu’il y 
a plusieurs personnes dans une même salle 

 limitation du nombre de participants en salle de réunion  

 lavage des mains fréquent 

 désinfection du matériel et des points clés comme les poignées de porte 

 aération des locaux. 
Les agents d’accueil seront très prochainement équipés de masques inclusifs fournis par le Département. 
 
Vous trouverez dans cette Lettre interne de la MDPH, un point sur l’activité de la CDAPH et de nos services 
pendant les mois d’été et en septembre. Et ci-dessous la photo souvenir d’une édition très particulière du 
Tour de l’Aude handisport ! 
 
Prenez bien soin de vous et de vos proches ! » 

Sommaire : 

 

Convention CNSA / CD / MDPH 

Communauté 360 

Organisation et activité de la CDAPH 
 
Activité de la MDPH 

 

Opération Duoday 
 

Territorialisation de la MDPH 
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ACTIVITE CDAPH 

JUILLET AOÛT 2020 
 

1619 dossiers ont été 
présentés de début juillet à 
fin août  
dont 1452 en CDAPH 
simplifiée. 
 
1201 dossiers concernaient 

des adultes, 418 des enfants. 

Organisation de la CDAPH 

A compter du 10 septembre, les 
membres de la CDAPH simplifiée 

sont présents physiquement en 
salle Cers.  
 
 
NB : En raison de la pandémie, la 
salle Cers ne peut pas accueillir 
plus de 16 personnes en réunion. 
 
 
 

La réunion plénière se déroule à la 
suite et avec les membres de la 
formation simplifiée. 
 

Cette organisation sera maintenue 

en  octobre, et revue le cas échéant, 
avec Mme Françoise Navarro-
Estalle, Présidente de la CDAPH,  
en fonction de l’état sanitaire et des 
directives nationales. 

CONVENTION tripartite  

CNSA /CD/ MDPH 

Le Code de l’action sociale et 
des familles prévoit la signature 

d'une convention pluriannuelle 
entre chaque président de 
Conseil départemental et la 
CNSA afin de définir leurs 
engagements réciproques dans 
le champ de l’autonomie des 
personnes âgées et 
handicapées. 
 
Désormais, à partir de la future 
convention 2021-2024, outre la 
signature de la Présidente du 
Conseil départemental et de la 

CNSA, figurera celle de la 
Présidente du GIP/MDPH, signe 

de l’engagement de la MDPH. 
 

Les engagements sont déclinés 
en actions à mettre en œuvre 
par chacune des 3 parties.  

La participation des personnes 

handicapées dans le 
fonctionnement quotidien de la 
MDPH est accrue. 
 
Après sa présentation en 
Comex, la convention socle sera 
déclinée dans une  

CALENDRIER  
 

13 novembre : avis du CDCA 
 
Fin novembre : vote par le 
Conseil départemental 
 
14 décembre : vote en 
COMEX 

« feuille de route des 

engagements audois », travaillée 
avec la CNSA et le CD au 1er 
semestre 2021 et proposée en 
Comex en fin d’année. 

Point COMMUNAUTÉ 360. COVID 

Après la mise en place d’une 
réponse territorialisée, la 
Communauté 360 COVID 
devrait progressivement se voir 

affecter de nouvelles missions.  
 
Cela va faire l’objet de 

discussions au niveau national 
avec les représentants des 
Communautés 360 existantes, 
fédérations, ARS, Conseils 

départementaux, MDPH et 
usagers. 
 
Les Communautés 360 COVID 
sont accompagnées par le 
cabinet Capgemini dans le 
développement technique de la 
plateforme téléphonique. 
 
Un point de suivi a été fait le 16 
septembre dans l’Aude :  

peu d’appels ont été traités 
pendant l’été mais il s’agit de 
situations épineuses qui vont 
nécessiter un travail approfondi. 
 

La réunion du 28 septembre a 
avancé sur le fonctionnement du 
CERCLE, l’accueil temporaire et le 
répit.  
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Activité de la MDPH 
pour la période juillet/août 2020 

1582 personnes accueillies en 
respectant les mesures COVID. 
 

4561 appels téléphoniques 
 

1472    courriers et mails 

 
 
 

 

 

FLUX ENTRANT 

• 1951 dossiers déposés dont 95 par téléservice 

 

INSTRUCTION 

• 2156 dossiers instruits 

 

EVALUATION 

• 1480 dossiers évalués 

 

PROGRAMMATION 

• 1659 dossiers programmés en CDAPH 

ZOOM sur la « COMMISSION IME » 
 

Dans le cadre de la Réponse Accompagnée pour Tous (RAT), un travail partenarial sans précédent s’est 
mis en place depuis 2015 avec l’ensemble des IME du département, l’ARS et les services départementaux 

de l’Education nationale. Cette mobilisation a permis l’entrée de 92 enfants en IME dont 29 en 2020. 

 

Au mois d’août, une enquête téléphonique auprès de 29 familles -dont l’enfant bénéficie d’un Plan 
d’Accompagnement Global (PAG)- a permis de recueillir leurs attentes en vue de la commission du 17 
septembre. Cette commission avait pour objet de définir les moyens supplémentaires nécessaires 
(personnel, formations, etc) financés par l’ARS ; l’objectif étant que tous ces enfants soient accueillis en IME 
avant les vacances de Noël. 
 

De nouvelles places en ESMS seront possibles : création de l’UEEA (ouverture à la rentrée des  vacances 
de Toussaint), places supplémentaires en SAMSAH TSA, IME, MAS, FAM, SESSAD, accueil temporaire et 
dispositifs innovants. 
 

Par ailleurs, l’intégration progressive de la RAT dans le fonctionnement des services amène les secrétaires 

de CDAPH à être les pivots indispensables du dispositif, coordinatrices des situations individuelles. L’objectif 
est toujours une meilleure prise en charge au plus près des besoins des usagers.  
 
 

L’ accueil en Langue des Signes Française (LSF) 
reprendra bientôt à la MDPH. 
 
Une médiatrice interviendra sur le secteur ouest audois  
et la MDPH sera son lieu de rattachement. 
 
Suzanne Galy continue d’intervenir sur le secteur narbonnais. 
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OBJECTIF TERRITORIALISATION  DE LA MDPH                       
 

Prévu dans le cadre des 
objectifs de la MDPH pour 
2020 et les engagements de 
la convention tripartite, le 
déploiement de la 
territorialisation de la MDPH 
est lancé ! 
 

Principes de déploiement :  

On organise une réunion sur 

site avec les personnels 
concernés et les agents 
MDPH.  

 
La permanence mensuelle est 

mise en œuvre en suivant dans 
le mois. 
 
Le calendrier de déploiement a 
été posé avec la DAST et les 

Espaces Seniors concernés ; il 

démarrera en novembre. 
 
Les lieux et jours de 
permanences sont en cours 
d’actualisation et seront 

précisés ultérieurement. 
 
Pour mémoire, les permanences à 
l’antenne de Narbonne ont repris 
tous les mardis à compter du 15 
septembre. 
 

OPERATION  DUODAY 2020                       

C’est quoi ? 

C’est la Journée nationale 
« emploi et handicap », la 
rencontre entre une personne 
en situation de handicap et un 
professionnel volontaire pour 
partager son expérience. 

Quand ? 

Le jeudi 19 novembre 2020.  

Qui ? 

Toute personne en situation de 
handicap accompagnée par 
Pôle Emploi, Cap Emploi, une 
Mission Locale, un 
Etablissement Médico-Social, 

un collège (à partir de 14 ans) 
ou un lycée. 

Comment ? 

Par la découverte du métier, 
une participation active, 
l’immersion en entreprise. 

Historique 

Duoday est né en Irlande en 
2008, diffusé en Belgique en 
2010 puis dans toute l’Europe 
ensuite. En France, il a d’abord 
été repris par un ESAT du Lot-
et-Garonne avant d’être étendu 
à tout le territoire. 

En 2019 , les 7 stagiaires qui sont 
venus dans le cadre du  

DUODAY à la MDPH ont eu une 
journée bien remplie 

 accueil par C. Roumagnac 

 présentation de la MDPH et de 
ses missions 

 prise en charge par les tuteurs 

 bilan de la journée et photo de 
groupe 

 

En 2020, 9 tuteurs volontaires de 
la MDPH accueilleront à nouveau 
des stagiaires Duoday. 

 

Pour en savoir plus… 
cliquez ici 
 

https://www.duoday.fr/2-duoday-on-vous-explique-tout.htm
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TOUR DE L’AUDE HANDISPORT 2020 

INFORMATIONS SUR LA PANDÉMIE 
Pour consulter l’article de 
France 3 Occitanie sur le 
masque inclusif (à fenêtre 
transparente) : 

cliquez ici 

Suivez la mise à jour des 
informations actualisées sur la 
pandémie sur le site du 

GOUVERNEMENT… 
 

MDPH de l’AUDE 

18 RUE DU MOULIN DE LA SEIGNE 

11 855 CARCASSONNE CEDEX 9 
 

 

TÉLÉPHONE 0800 77 77 32 

E-MAIL : 

mdph@aude.fr 

Suite à l’annulation de l’édition 
2020 du Tour en raison de la 

pandémie, Romain Fantaccino 

et son pilote Mathieu LOPEZ sont 

venus à la MDPH en tandem  
afin de remettre des brochures et 

un maillot  jaune qui est exposé 

dans la salle Cers.  
 

Les sportifs ont été très sensibles à 

l’accueil chaleureux que leur ont 

réservé les agents de la MDPH. 

Rendez-vous est pris pour le Tour 2021 qui débutera à la MDPH le 14 septembre ! 

…et les mesures locales 
spécifiques au département 
de l’Aude sur le site de la 

PREFECTURE 

ASSOCIATION NOUS AUSSI 
Le 25 septembre, les membres de 

l’association « Nous aussi » 
organisaient une rencontre sur le 

thème de la citoyenneté, animée 

par Philippe Kern. 

Echanges entre les « Nous aussi » 
et le GEM de Carcassonne, Julien 
Ouddane (mairie de Carcassonne 
et Agglo) et le maire de Pennautier. 
Joseph Dupland témoignait de son 
action à l’administration de la MJC. 

Engagement citoyen à travers des 
actions écologiques : fabrication de 
nichoirs par l’ESAT de Lézignan et 
ramassage des déchets sur le canal 
du Midi avec le GISC.  Engagement 
citoyen encore auprès des pompiers 
de Limoux. 

 

https://france3-regions.francetvinfo.fr/occitanie/haute-garonne/toulouse/creatrice-toulouse-elle-obtient-feu-vert-autorites-produire-premier-masque-fenetre-sourds-1855902.html
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus
http://www.aude.gouv.fr/coronavirus-covid-19-a11175.html

